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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une aide financière de 983 060 F à 
l'Université ouvrière de Genève (UOG) pour les années 2008  
et 2009 

Rapport de Mme Anne-Marie von Arx-Vernon 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 10 décembre 2008, la Commission des finances a 
étudié ce projet de loi 10288, sous la présidence de Pierre Weiss, assisté de 
M. Nicolas Huber, très compétent secrétaire scientifique. Le procès-verbal a 
été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Qu'elle soit remerciée pour la grande 
qualité de son travail.  

Le DIP était représenté par: 
– M. Grégoire Evequoz, conseiller d'Etat; 
– M. Patrick Mosetti, directeur des affaires économiques. 

Qu’ils soient remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté de 
leurs explications. 

 
Préavis de la Commission de l’enseignement supérieur 

Unanimement favorable lors de sa séance du 27 septembre 2008. Voir 
rapport joint de M. M. Forni du 24 novembre 2008. 

 
Présentation de l’UOG par M. G. Evequoz 

Il rappelle que l’Université ouvrière de Genève est une institution connue 
à Genève, depuis plus de cent ans.  
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L’UOG s’adresse à plusieurs types de publics : 
– certains, non qualifiés, qui bénéficient de ces cours pour accéder à des 

démarches de formations qualifiantes ; 
– d’autres qui suivent des formations octroyant des diplômes reconnus par 

le DIP, notamment pour les concierges d’immeubles. 
L’UOG délivre aussi la formation des juges des prud’hommes. 
 
Questions de la commission 
Un commissaire (S), se référant à la page 7 de l’exposé des motifs, 

demande pourquoi le bénévolat est considéré comme « coûtant » 480 000 F. 
M. Mosetti répond que, dans le cadre de la LIAF, il est demandé de 

valoriser le montant réel que représente le bénévolat. Il s’agit donc d’une 
opération neutre. Il ajoute qu’il en va de même pour les subventions en 
nature. 

 
Vote en premier débat 

Le président P. Weiss annonce qu’il ne prendra pas part au vote, car il 
représente l’UAPG dans nombre d’opérations de recherches conjointes de 
fonds UAPG/CGAS, dans le domaine de la formation continue. 

Le président précise que, dans le titre, il manque le mot « de », soit 
« Projet de loi accordant une aide financière de 983 060 F à l’Université 
ouvrières de Genève (UOG) pour les années 2008 et 2009 », ce qui est 
accepté, sans autre. 
 
L’entrée en matière du projet de loi 10288 est acceptée, à l’unanimité, 
par : 
 
12 (3 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 1 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 
 

Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10288 dans son ensemble est adopté, à l’unanimité, par : 
 
12 (3 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 1 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 

Catégorie : extraits (III). 
 

Commentaire de la rapporteure 
Mesdames et Messieurs les député-e-s, un important bénévolat permet à 

cette respectable institution de fonctionner en réduisant les frais au minimum. 
En votant, à l’unanimité, le projet de loi 10288, la Commission des 

finances a reconnu le travail essentiel de formation effectué par l’UOG à 
Genève depuis plus de cent ans. Nous vous remercions de bien vouloir en 
faire autant. 
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Projet de loi 
(10288) 
 
accordant une aide financière de 983 060 F à l'Université Ouvrière de 
Genève (UOG) pour les années 2008 et 2009 
 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Université Ouvrière de 
Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Université Ouvrière de Genève un montant de 983 060 F en 
2008 et 2009, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens 
de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 et 2009 sous la rubrique 03.32.00.00.365.03901. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2009. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est accordée dans le cadre du soutien à l'orientation et la 
formation continue et doit permettre à l'Université Ouvrière de Genève de 
développer une formation de base continue, en priorité en faveur des 
personnes faiblement qualifiées, qui favorise leur intégration politique, 
sociale, économique et culturelle dans le canton de Genève. Dans ce but, elle 
organise des cours, des séminaires et des ateliers contribuant à la formation 
de base et à la formation continue des adultes. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATION
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 24 novembre 2008

PL 10288
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement supérieur à la Commission 
des finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une 
aide financière de 983 060 F à l'Université Ouvrière de Genève 
(UOG) pour les années 2008 et 2009 

Rapport de M. Michel Forni 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé durant l’été 2008, ce projet de loi a été étudié par la Commission 
de l’enseignement supérieur lors de sa séance du 27 septembre 2008 sous la 
présidence de Monsieur François THION.  

Le procès verbal a été tenu avec exactitude par Monsieur Gérard RIEDI 
auquel nous exprimons notre gratitude.  

I. Introduction 

En application de la LIAF, ce projet de loi 10288 accorde une aide 
financière de Fr 983'060 à l’Université Ouvrière de Genève (UOG), aide 
financière inscrite au budget de fonctionnement pour l’exercice 2008 et 2009 
et dont le versement prend fin à l’échéance de l’exercice comptable 2009.  

Il en découle un contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’Université 
Ouvrière de Genève, régulant cette aide financière dans le contexte d’une 
énumération des prestations, en y associant un contrôle périodique de 
l’accomplissement des tâches du bénéficiaire par le Département de 
l’Instruction Publique et sous réserve d’une autorisation de dépenses octroyée 
par le Grand Conseil au Conseil d’Etat, dans le cadre du vote du budget 
annuel.

17/12/2008 - 16:22:11

PRÉAVIS
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II. Présentation du projet de loi 

L’aide financière accordée se fait dans le cadre d’un soutien à 
l’orientation et la formation continue devant permettre à l’UOG de 
développer une formation de base mais continue, prioritairement en faveur de 
personnes faiblement qualifiées, par le biais de cours, séminaires et ateliers, 
permettant également la formation continue d’adultes et favorisant leur 
intégration politique sociale, économique et culturelle dans le canton de 
Genève.  

Il est rappelé que l’UOG est une association sans but lucratif (art. 60 et 
suivants du Code Civil Suisse), reconnue d’utilité publique, remontant à 1891 
et dont les activités actuelles entrent dans le champ de la loi cantonale sur la 
formation continue des adultes (C 2 08) et de la formation professionnelle 
(C 2 05.1).  

Trois catégories de cours permettent de dispenser plus de 13000 cours/an, 
allant de l’acquisition de la connaissance du français et de la mathématique, 
en passant par des cours de sensibilisation à l’apprentissage et à la culture 
générale, à des cours permettant la réinsertion de chômeurs ou de personnes à 
l’assistance publique et offrant une formation de base large allant de la 
formation de formateurs en passant par le droit et la formation syndicale, la 
prévoyance professionnelle, la formation de juges prud’hommes et 
l’alphabétisation.  

Chose étonnante au XXIe siècle, cette institution bénéficie d’un bénévolat 
pratiqué par plus de 180 intervenants, fournissant sans contrepartie plus de 
5400 heures de travail, représentant environ une participation financière de 
plus ou moins un demi million de francs suisses.  

Dix huit employés salariés et 18 enseignants au bénéfice de la vacation 
complètent le corps enseignant.  

La contribution des usagers représente environ 47% des recettes de 
l’association, les autres subventions émanant de l’Etat de Genève (27% en 
2006), de la Ville de Genève (6% en 2006) notamment par l’intermédiaire du 
Département de l’Instruction Publique.  

Suite à l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur la formation 
professionnelle (1er janvier 2008), l’introduction d’un forfait fédéral global 
déterminé (à partir du nombre de personnes à formation dual et plein temps) 
a nécessité un alignement sur ce nouveau critère permettant de calculer les 
modalités de répartition sur la base d’unités de prestations et d’unités horaires 
ou d’indemnité journalière par personne en formation.  

Ce forfait par période de cours est estimé à Fr 75.30 et les aides 
financières annuelles de Fr 983'060 pour les années 2008 et 2009 sont 
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calculées selon un forfait horaire qui correspond aux 25% des produits 
annuels de l’UOG. Elles sont donc identiques au montant de subvention 
alloué en 2007 et associées à un nouveau dispositif de financement et de 
réajustement proposant des engagements selon le contrat de prestations.  

Les subventions étatiques comprennent également une participation du 
fond de formation professionnelle et continue (FFPC : Fr 700'000 cf page 
7/44).  

Les indicateurs analysés au terme de chaque année civile permettent de 
retrouver le nombre de périodes de cours, le nombre d’élèves par année ainsi 
que le taux d’abandon, le taux d’élèves en formation qualifiante ainsi que 
celui du dernier niveau de formation.  

D’autres déterminants sont également analysés à savoir le taux 
d’absentéisme, le nombre de tests effectués, le taux de satisfaction des élèves 
ainsi que le taux d’élèves poursuivant une formation au sein de l’UOG.  

Il s’y ajoute également 3 critères traditionnels, à savoir l’origine des 
élèves, le sexe et l’âge et leur situation professionnelle.  

Enfin il est précisé que, conformément à la loi sur les indemnités et les 
aides financières relatives au traitement des bénéfices et des pertes, l’UOG 
peut conserver, au terme de la période contractuelle, 75% de son éventuel 
bénéfice. Comme la part de financement de l’Etat (par rapport au total des 
produits de l’UOG) se monte à environ 25%, un pourcentage correspondant 
du bénéfice sera restitué à l’Etat en fin de période conformément à l’arrêté du 
Conseil d’Etat du 30 janvier 2008 (traitement des bénéfices et des pertes).  

III. Débat de la commission  

Monsieur Christophe GUILLAUME, secrétaire général de l’UOG a été 
entendu, précisant donc que l’UOG est une institution solide, possédant une 
convention collective depuis 2002, ainsi qu’une certification Eduqua depuis 
2003.  

Dans son intervention, il a également confirmé le collectif des 
150 bénévoles à l’UOG fonctionnant selon un tandem et rappelant la part 
importante du taux d’enseignement prodigué par ces bénévoles. Il a été 
rappelé également qu’une chartre lie ces derniers à l’UOG et que le 
recrutement de ces derniers ainsi que leur engagement en terme de fidélité 
reste à souligner notamment par leur engagement et secondairement pour, 
éventuellement, engager une carrière professionnelle.  

Il rappelle également que plus de 3500 personnes en moyenne ont 
fréquenté l’UOG avec malheureusement plusieurs contraintes notamment le 
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nombre de salles de cours, le taux d’étudiants par classe, nécessitant une 
politique d’utilisation de locaux optimale devant réduire au minimum 
l’exclusion de postulants.  

Suite à une question d’un commissaire radical, il est précisé que les 
statistiques sont fidèlement analysables depuis août 2005 et qu’il n’y a pas eu 
de réduction des heures de cours ces dernières années.  

En réponse à un autre commissaire vert sur la provenance des indicateurs 
ainsi que leurs choix, il est répondu que les contraintes du contrat de 
prestations (indicateurs) sont facilement accessibles aux analyses de l’UOG 
avec également de nouveaux paramètres notamment en terme de formation 
achevée. 

Enfin Monsieur Guillaume confirme que la démarche du contrat ne 
présente aucun souci vis-à-vis du processus LIAF par rapport à l’UOG bien 
qu’il ne sache pas exactement si le nombre d’heures et le financement sont 
figés pendant toute la durée du contrat de prestations.  

En réponse à une question d’un commissaire MCG, des précisions sont 
fournies concernant les sources de financements et également sous l’angle 
des autres sources de financements non étatiques. Il est répété que l’apport du 
bénévolat reste important et il est rappelé à un autre commissaire radical les 
modalités de subventions de l’Etat de Genève (Fr 232'000) bien qu’il n’y ait, 
actuellement, pas de contrat de prestations derrière cette somme.  

Enfin l’apport des communes reste faible (entre Fr 5000 et 6000) bien 
qu’un partenariat existe avec certaines d’entre elles notamment sous l’angle 
de cours de français et dans le cadre d’un projet financé totalement par 
certaines communes.  

La suite de la discussion entre commissaires sera marquée par les 
interventions des verts, de l’UDC et des libéraux revenant sur plusieurs 
différences découlant des clés de répartition en terme de bénéfice que 
peuvent conserver d’autres institutions et ceci au vu des différents projets 
également analysés sous l’angle des lois LIAF. Il est d’ailleurs précisé que le 
taux de restitution est toujours fixé en concertation avec l’institution 
concernée.  

Enfin il faut préciser que deux députés, l’un libéral l’autre radical, n’ont 
pas pris part au vote en raison de leur participation au Conseil de Fondation 
de la FFPC.  

En conclusion, un député radical estime qu’il est important de souligner 
l’aspect du pourcentage au bénéfice conservé par l’UOG puisque le taux de 
restitution est fixé en fonction du réinvestissement de l’institution qui est 
optimal dans le cas de l’UOG.  
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IV. Votes  

Le président met aux voix un préavis positif au PL 10288. 

Pour  unanimité 

Contre - 

Abstention  - 

Le PL 10288 est préavisé favorablement  

Par son souci d’efficience associé à une souplesse de gestion, par son 
contractualisation et pour privilégier une considération juridique et 
budgétaire, une logique d’optimisation se dégage de ce PL et s’appuie sur des 
outils rigoureux.  

Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
Députés, à accepter ce projet de loi.  




